
Vous avez lu le guide des fonctions de base … et vous voulez aller plus loin ? Bravo ! 
 
Après avoir sauvegardé votre article, vous revenez sur l’écran suivant. Si vous cliquez sur la 
puce � située juste avant « logo de votre article », vous allez pouvoir ajouter une photo qui 
illustrera votre article (ces photos sont celles que vous voyez sur la page d’accueil) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vous pouvez maintenant aller chercher le fichier image (format recommandé : jpg) que vous 
aurez préalablement stocké sur votre ordinateur, en cliquant sur « parcourir ». 
 
Une fois le fichier sélectionné, vous devez cliquer sur « télécharger » : cela a comme résultat 
de charger votre fichier jpg sur le serveur du site. Attention : vous êtes limité à 2 Mo. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Une fois l’image téléchargée (par exemple ici l’affiche d’Adèle Blanc-Sec), vous avez la 
possibilité d’ajouter un « logo pour survol » : il apparaîtra lorsque le curseur de l’internaute 
passera sur le premier logo. C’est un peu gadget, mais c’est sympa … 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Voyons maintenant comment insérer des photos dans le texte de votre article. 
Sur l’écran suivant (que vous commencez maintenant à connaître), vous voyez que vous avez 
2 possibilités : 
- soit « ajouter une image » 
- soit « ajouter un document » 
 
Les deux fonctionnent de le même manière, mais pour un résultat légèrement différent. 
En effet, dans les deux cas, le système va générer une « miniature » de la photo que vous allez 
insérer. Toutefois, en utilisant « ajouter un document », cette miniature va devenir cliquable et 
l’internaute pourra ainsi agrandir la photo. 
 
Je vous propose donc d’utiliser « ajouter un document » ! 
 

 
 
Attention : comme pour le logo, il faut cliquer sur la « puce » � 
Vous cliquez ensuite sur « parcourir » pour choisir la photo préalablement stockée sur votre 
ordinaire puis, une fois votre sélection faite, vous cliquez sur « télécharger » pour envoyer le 
fichier (2 Mo maximum) sur le serveur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Une fois la photo chargée, on vous propose (mais ce n’est pas obligatoire) de lui donner un 
titre et d’ajouter un commentaire. Supposons que vous lui donnez un titre : il faudra ensuite 
cliquer sur le bouton enregistrer qui vient d’apparaître ! 
 
 

 
 
Il reste maintenant à insérer la photo dans le texte et c’est là que cela devient vraiment sioux ! 
 
D’abord, vous cliquez dans votre texte à l’endroit où vous voulez que la photo soit insérée. 
 
Et ensuite vous double-cliquez sur le nom du fichier correspondant à la photo, en choisissant 
l’option « inclusion de la vignette ». 
 
Ce n’est pas très complexe… mais je reconnais que c’est pas non plus très naturel comme 
procédure ! 
 
Vous pouvez insérer autant de photos que vous voulez  en recommençant : cliquer sur la 
« puce » � devant « ajouter un document », etc … 
 
Ensuite… n’oubliez pas de sauvegarder votre travail, comme toujours (bouton « enregistrer 
tout en bas de l’écran). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ajouter une bande annonce est beaucoup plus simple qu’ajouter une photo, curieusement ! 
 
Pour cela , il vous suffit simplement de recopier le code généralement par les sites de partage 
de vidéos, directement dans le texte de votre article. Et vous verrez, ça fonctionne ! 
 
Voici un exemple de code fourni par youtube pour le film Adèle Blanc-Sec : 
 
<center><object width="300" height="193"><param name="movie" 
value="http://www.youtube.com/v/aDrYCE1NJI8?fs=1&hl=fr_FR&color1=0x3a3a3a&color
2=0x999999"></param><param name="allowFullScreen" value="true"></param><param 
name="allowscriptaccess" value="always"></param><embed 
src="http://www.youtube.com/v/aDrYCE1NJI8?fs=1&hl=fr_FR&color1=0x3a3a3a&color2=
0x999999" type="application/x-shockwave-flash" allowscriptaccess="always" 
allowfullscreen="true" width="300" height="193"></embed></object></center> 
 
Une fois sauvegardé, voici ce que donne l’ajout de ce code dans le texte de l’article : 
 

 
 
Voilà, vous savez tout… ou presque ! Et si vous avez encore des questions, n’hésitez pas à me 
contacter directement. 
 
Didier GIRAUD 
 
 
 
 


